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ARTICLE 54

Rédiger ainsi l’alinéa 4 :

« Art. L. 303-2. – I. – Les opérations de revitalisation de territoire ont pour objet la mise en œuvre 
d’un projet global de territoire destiné à adapter et moderniser le parc de logements et de 
commerces ainsi que le tissu urbain de ce territoire, pour améliorer son attractivité, lutter contre la 
vacance des logements et des commerces ainsi que contre l’habitat indigne, assurer la promotion du 
principe de conception universelle et l’élimination de tous les obstacles à l’accessibilité des 
personnes en situation de handicap ou en perte d’autonomie et valoriser le patrimoine bâti, dans une 
perspective d’innovation et de développement durable des secteurs du commerce et de l’artisanat.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 54 crée un contrat intégrateur unique, l’opération de requalification des territoires (ORT), 
qui puisse répondre aux différents enjeux de développement locaux (mobilité, services, habitat, 
développement économique, etc) en matière de revitalisation des centres des villes moyennes.
Ce contrat constitue le support d’un large plan lancé en faveur des villes moyennes, qui souffrent 
pour certaines d’une forte vacance commerciale et d’une inadaptation de l’offre de logement.
Pour la FNATH, c’est précisément au sein de ce dispositif contractuel qu’il convient de poser la 
question de la promotion du principe de conception universelle et l’élimination de tous les obstacles 
à l’accessibilité des personnes en situation de handicap ou en perte d’autonomie.


